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IDI Gestion des risques pour les institutions supérieures de contrôle des finances publiques – Guide de référence rapide
Annexe A – Modèle de politique de gestion des risques
[Nom de l’ISC]
Politique de gestion des risques
[Ajouter un sous-titre au document selon les besoins]
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[bookmark: _Toc147838690]Objectif

Décrire l’objectif de la politique de gestion des risques.  
Exemple : La présente politique de gestion des risques a pour objet de fournir des lignes directrices en matière de gestion des risques, dans le but de contribuer à la réalisation des objectifs institutionnels, d’assurer la protection du personnel et des actifs institutionnels et de garantir la viabilité financière de l’institution.
[bookmark: _Toc147838691]Champ d’application

Préciser qui est concerné par cette politique. 
Exemple : La présente politique est applicable aux activités de [nom de l’organisation]. Elle fait partie du cadre de gouvernance de [nom de l’organisation] et concerne tous les employés, contractuels et bénévoles de celle-ci.
[bookmark: _Toc147838692]Principes généraux

Énoncer les principes généraux qui doivent guider la démarche de gestion des risques.
Exemples :
· prendre en compte les buts et objectifs de l’organisation ;
· viser la protection et la création de valeur ; 
· veiller à ce que les rôles et responsabilités soient explicitement définis et clairement indiqués ; 
· veiller à ce que le processus de gestion des risques soit adapté aux objectifs visés ; 
· veiller à une amélioration constante.

[Contributions de l’atelier CRISP :

Principe général

· Intégrer la gestion des risques dans la culture organisationnelle de l’ISC et son plan stratégique décisionnel afin de maximiser l’atteinte des résultats escomptés. 
· Maintenir une gestion des risques prospective plutôt que réactive en encourageant une prise de risque bien planifiée et bien gérée. 
· Améliorer les processus de planification et de performance, afin que l’ISC puisse focaliser ses efforts sur la fourniture de services essentiels et sur le perfectionnement continu.
· Recenser et traiter, à tous les échelons, les menaces et les opportunités qui ont un impact sur l’ISC. 
· Offrir aux parties prenantes une garantie raisonnable que les risques affectant la réalisation des objectifs de l’ISC sont gérés de manière appropriée dans la poursuite du résultat souhaité].
[bookmark: _Toc147838693]Gouvernance des risques

Fournir une vue d’ensemble de la structure de gouvernance des risques de l’organisation. Identifier les différentes parties prenantes engagées dans la gestion des risques et indiquer les responsabilités de chacune. 
Exemple : 
	Auditeur général / Président / Adjoint
	Fournit la politique, la supervision et l’examen de la gestion des risques.
Favorise une culture de la gestion des risques et approuve l’attestation annuelle des risques.

	Comité de gestion des risques
	Supervise l’examen régulier des activités de gestion des risques.

	Responsable du contrôle des risques
	Améliore en permanence la politique et la stratégie de gestion des risques, ainsi que le cadre qui les appuie.

	Ambassadeurs de la gestion du risque
	Veillent à ce que le personnel de leurs unités opérationnelles respecte la politique de gestion des risques et encouragent une culture dans laquelle les risques peuvent être identifiés et transmis au niveau supérieur.

	Personnel
	Respecte les politiques et procédures de gestion des risques.



[Contributions de l’atelier CRISP :
	Auditeur général et Auditeur général adjoint
	· Fournit la politique, la supervision et l’examen de la gestion des risques.
· Favorise une culture de la gestion des risques et approuve l’attestation annuelle des risques.
· Met en place une structure de gestion des risques.
· Reçoit et examine le rapport du comité de gestion des risques.
· Fixe les objectifs de gestion stratégique du processus de gestion des risques.
· Veille à ce que le bureau gère les risques de manière efficace et efficiente.
· Est responsable de la gestion des risques dans les domaines et processus qu’ils ou elles contrôlent, et notamment : 
· favorise une culture de conscience et de gestion du risque
· veille à l’élaboration de projets de politiques, de stratégies et de registres en matière de risques.


	Comité de gestion des risques
	· Supervise l’examen régulier des activités de gestion des risques.
· Analyse les fraudes, les pertes potentielles, la non-conformité, les violations, et recommande des mesures correctives.
· Joue un rôle de supervision au sein de l’organisation.
· Recommande la révision de la politique de gestion des risques.

	Responsable du contrôle des risques
	· Améliore en permanence la politique et la stratégie de gestion des risques, ainsi que le cadre qui les appuie.
· Analyse et atténue les risques susceptibles d’entraver les progrès de l’ISC.
· Élabore et met en œuvre un programme d’audit interne fondé sur les risques.
· Fournit une assurance au comité d’audit et de gestion des risques. 
· Tient à jour les registres des risques de l’OAG pour tous les départements.


	Ambassadeurs de la gestion du risque
	· Veillent à ce que le personnel de leurs unités opérationnelles respecte la politique de gestion des risques et encouragent une culture dans laquelle les risques peuvent être repérés et transmis au niveau supérieur.
· Agissent en tant qu’agents de changement dans le processus de gestion.
· Effectuent une évaluation des risques. 
· Déterminent le niveau de risque que les ISC sont prêtes à prendre.

	Personnel
	· Respecte les politiques et procédures de gestion des risques.
· Bien connaître la politique de l’ISC concernant l’approche de gestion des risques.
· Reste vigilant quant aux risques inhérents à son activité et alerte les responsables quant aux objectifs commerciaux qui pourraient être affectés.



]
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Décrire les étapes du processus de gestion des risques. Se référer à la procédure de gestion des risques pour des conseils pratiques sur le processus.
Exemple : Dans le cadre d’un processus de gestion des risques, les étapes à suivre sont les suivantes : définition du contexte, identification des risques, analyse des risques, évaluation des risques, traitement des risques, puis suivi et réévaluation de ceux-ci. Pour de plus amples détails sur la mise en œuvre de chaque étape, se référer à la procédure de gestion des risques.
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Décrire comment la gestion des risques est intégrée dans les processus organisationnels.
Exemple : La gestion des risques est incluse dans la planification des activités, la gestion de la performance, l’audit et l’assurance, la continuité des activités et la gestion de projets.

[Contributions de l’atelier CRISP :
La gestion des risques doit être alignée sur les buts et objectifs de l’ISC. Les risques propres à chaque département devraient être identifiés et intégrés dans la politique de gestion des risques de l’ISC. Cette politique devrait, à son tour, être pleinement intégrée aux processus opérationnels de l’ISC, notamment la planification stratégique et la gestion opérationnelle et financière annuelles. La gestion des risques sera en particulier intégrée moyennant l’adoption d’une démarche efficace de gestion axée sur les résultats.  
La politique de gestion des risques complète la gestion axée sur les résultats, permettant ainsi d’atteindre efficacement, au moyen d’activités claires et partagées, les objectifs fixés. Les risques hautement prioritaires et l’efficacité des contrôles correspondants doivent également être pleinement pris en compte dans l’évaluation des programmateurs et l’allocation du budget y afférent.
La gestion des risques doit être pleinement intégrée dans les processus existants. Une flexibilité appropriée doit être appliquée dans l’exécution des stratégies et l’allocation des ressources pertinentes, grâce à une prise en compte adéquate des risques qui pourraient entraver la réalisation des objectifs applicables à chaque projet, à chaque département, et au niveau de l’ISC.]
[bookmark: _Toc147838696]Catégories de risques

Préciser les catégories de risques à inclure dans le registre des risques et dans les rapports sur ceux-ci.
Exemple : Les catégories de risques à considérer peuvent comprendre les suivantes : stratégique, financier, environnemental, lié à la sécurité, humain et à la réputation.

[Contributions de l’atelier CRISP :
1. Risques stratégiques : se rapportent à la réalisation des objectifs principaux de l’ISC.
2. Risques administratifs, juridiques et financiers : se rapportent à l’indépendance, au mandat, aux tâches, aux responsabilités et aux ressources financières (allocations) qui contribuent à la capacité de l’ISC à exercer ses fonctions. Il s’agit, entre autres, des ressources humaines et matérielles, ainsi que des technologies de la communication et de l’information.
3. Risques opérationnels : concernent les activités de l’ISC, notamment les audits et autres mécanismes de contrôle. Cela englobe les activités en régie, les décisions et rapports y afférents, le conseil aux parties prenantes, les méthodologies, techniques et principes adoptés par l’ISC, ainsi que le niveau de technologie qu’elle utilise ou devrait utiliser pour diverses finalités, entre autres, la sécurisation de l’information.
4. Risques déontologiques : liés à l’intégrité, l’indépendance, l’objectivité, la compétence, le comportement professionnel, la confidentialité et la transparence, autant de facteurs fondamentaux de la crédibilité de l’ISC et, par conséquent, de son prestige.
5. Risques externes : concernent les facteurs extérieurs environnementaux, économiques, sociaux et politiques pouvant avoir une incidence sur l’ISC.]
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Décrire l’objectif du registre des risques. Inclure des détails sur les types de risques à intégrer au registre (opérationnels, stratégiques, etc.), les critères d’ajout et de suppression des risques du registre, les personnes chargées de revoir celui-ci et la fréquence à laquelle il devrait être révisé.
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Décrire les exigences relatives aux rapports sur les risques. L’élaboration de rapports sur les risques vise à faire connaître les risques clés et à mieux établir les responsabilités en ce qui concerne leur gestion et la mise au point, en temps voulu, des plans de traitement y afférents. Indiquer qui est chargé de la préparation et de l’examen des rapports, et à quelle fréquence ces examens ont lieu.
Exemple : Le registre des risques stratégiques est dressé par le responsable du contrôle des risques puis soumis à l’examen du comité d’audit chaque trimestre.

[Contributions de l’atelier CRISP :
Exigences en matière de rapports sur les risques
Standards (insérer réf. standards) et lois (insérer réf. lois).
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Décrire la manière dont la performance dans la gestion des risques sera évaluée. La mesure de la performance est une activité de suivi essentielle pour évaluer l’efficacité de la gestion des risques au regard des objectifs de l’ISC.
Exemple : Les indicateurs de performance pour la gestion des risques pourraient inclure le nombre d’audits internes réalisés chaque année, la proportion de conclusions d’audit internes acceptées par la direction, la rapidité des mesures correctives prises à la suite des conclusions de ces audits, et la réduction du nombre de risques extrêmes inscrits dans le registre des risques.
Il est par ailleurs essentiel, pour obtenir l’acceptation et le soutien de l’organisation, de démontrer la valeur générée par le processus de gestion des risques. Si possible, cette valeur peut être mesurée en termes d’économies, précisément grâce aux mesures d’évitement des risques – qui ont permis d’éviter des amendes ou des investissements supplémentaires. Si possible, elle peut être mesurée en termes de valeur ajoutée ; par exemple, la mise en œuvre du plan de gestion des risques a permis un gain de productivité de x % (c’est-à-dire x % de rapports d’audit en plus par rapport à l’année précédente, x % de mises en œuvre de recommandations d’audit en plus par rapport à l’année précédente). 

[Contributions de l’atelier CRISP :
Les indicateurs clés de performance pour l’évaluation de la politique de gestion des risques sont les suivants : 
	Indicateurs clés de performance
	Mesure
	Cible

	Rapports produits sur les risques  
	Nombre de rapports sur les risques par an
	Un rapport par trimestre

	Conclusions de risques acceptées par l’équipe de direction
	% des conclusions de risques
	Au moins 80 %

	Recommandations mises en œuvre sur les risques 
	% d’augmentation des recommandations mises en œuvre sur les risques
	Au moins 25 %

	Mesures correctives faisant suite aux conclusions
	Rapidité des mesures correctives faisant suite aux conclusions
	En temps utile, sous réserve de l’évaluation de la conclusion et du budget requis pour la mise en œuvre de la recommandation 

	Réduction du nombre de risques extrêmes dans le registre des risques
	% de risques extrêmes
	Au plus 50 %

	Valeur ajoutée (productivité)
	% d’augmentation de la couverture des risques
	Au moins 25 %

	Ateliers de sensibilisation
	Nombre d’ateliers par an
	Deux fois par an



]
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Articuler l’appétit de l’organisation pour le risque au moyen d’une déclaration d’appétit pour le risque. Cette déclaration d’appétit pour le risque influence et oriente la prise de décision, clarifie l’intention stratégique et garantit que les choix s’alignent sur les capacités et les aptitudes de l’organisation. 
Exemple : Il n’existe pas de déclaration standard ou universelle sur l’appétit pour le risque. En général, les risques qui se situent entre 1 et 4 (impact x probabilité) sur une échelle de 5 sont considérés comme faibles et aucune mesure d’atténuation n’est envisagée à leur égard.
[Contributions de l’atelier CRISP :
Appétit pour le risque 
Définition – L’appétit pour le risque est le niveau de risque qu’une organisation est prête à accepter dans la poursuite de ses objectifs et avant qu’une action ne soit jugée nécessaire pour la réduction de ce risque.
Politique de l’ISC en matière d’appétit pour le risque :
L’ISC a classifié les risques comme étant critiques, élevés, faibles ou mineurs en fonction de leur probabilité et de leur impact. Sur une échelle de 1 à 5, l’ISC évalue le risque comme étant critique à 5 et mineur à 1 ; la probabilité du risque est évaluée de la même manière. 

	Évaluation du risque 
	Probabilité 
	Réponse liée à l’appétit pour le risque 

	Critique 
	5 
	Niveau inacceptable d’exposition au risque, nécessitant une action corrective immédiate.

	Élevé 
	4 
	Niveau inacceptable de risque, nécessitant un suivi actif constant et la prise de mesures visant à réduire l’exposition.

	Modéré 
	3 
	Niveau acceptable d’exposition au risque sous réserve de mesures régulières de suivi actif.

	Faible 
	2 
	Niveau acceptable d’exposition au risque sur la base du fonctionnement normal des contrôles en place.

	Mineur 
	1 
	Niveau acceptable d’exposition au risque sur la base du fonctionnement normal des contrôles en place.



]
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Indiquer l’approche qu’adopte l’organisation pour le recensement et la gestion des risques importants. 
Exemple : Qu’est-ce qui doit être considéré comme un risque important et comment gérer ces risques ?  En général, les risques qui se situent entre 20 et 25 (impact x probabilité) sur une échelle de 5 sont considérés comme importants et peuvent nécessiter un mécanisme d’établissement de rapports ainsi que des décisions de la part de l’organe supérieur de direction.
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Indiquer à quelle fréquence et par qui la politique de gestion des risques sera révisée. La révision de la politique de gestion des risques doit tenir compte des progrès réalisés par rapport au plan d’amélioration de la gestion des risques, qui constitue un schéma directeur pour la mise en œuvre de la politique dans l’ensemble de l’organisation.
[Contributions de l’atelier CRISP :
Afin de garantir l’efficacité et la continuité de la politique, celle-ci doit être révisée tous les trois ans ou chaque fois que le besoin s’en fait sentir.
La révision de la politique doit être entreprise par le comité de gestion des risques ou l’unité de gestion des risques, puis approuvée par le chef de l’ISC.]
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